


L’accès à la formation à la sortie des  SIAE  

 

 

 

Le niveau de formation des personnes  
salariées en insertion des SIAE  en 2006  

Quel que soit le dispositif considéré (ACI, AI, EI, ETTI), les salariés 
en insertion disposent majoritairement d’un niveau de formation 
compris entre V et VI. Ceux ayant effectué un parcours universitaire 
représentent, quant à eux, seulement 4 % de l’effectif salarié. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Organismes Paritaires Collecteurs 
Agréés (OPCA) des SIAE franc-comtoises 
au titre du plan de formation  

La contribution à la formation professionnelle, de 79 SIAE franc-
comtoises, au titre du plan de formation s’effectue auprès de 14 
OPCA différents. 
28 SIAE (soit 35,4 %) cotisent auprès de l’OPCA Agefos-PME 
dans le cadre de leur plan de formation.  
5 OPCA de branche ne concernent qu’une seule structure 
d’insertion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Autres : FORTHAC (1%), OPCIBA (1%), FAF SAB (1%), FORCO (1%), FAFIH (1%) 
A partir de la masse salariale brute des salariés en insertion, on 
estime en 2006, le montant minimum de la contribution à la 
formation professionnelle (plan de formation, 
professionnalisation, CIF-CDI et CIF-CDD) des SIAE à 465 000 €.. 

 

 

 

Caractéristiques des actions de formation  
externes mises en œuvre par les SIAE 
pour leurs salariés en insertion en 2006  

Seuls 14 % des salariés en insertion ont bénéficié d’actions de 
formation externes durant leur parcours. 

Répartition des salariés en insertion par 
catégories de formation tous types de structures 
confondus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

*actions périphériques : hygiène, sécurité, développement personnel, 
orientation professionnelle, mobilité… 

Deux types de formation ont été principalement mobilisés : les 
actions « périphériques » et celles portant sur les « savoirs de 
base / remises à niveau ».  

Nombre de SIAE ayant mobilisé des formations 
externes et nombre de salariés en insertion 
formés  

 
Nombre de structures 

ayant mobilisé des 
actions de 

formation externes  

Nombre de salariés 
en insertion formés 
via un organisme 

prestataire  

ACI 30 (soit 94 %) 522 (soit 29,8 %) 

AI 10 (soit 56 %) 262 (soit 5,8 %) 

EI 17 (soit 68 %) 274 (soit 27,5 %) 

ETTI 4 (soit 85 %)* 54 (soit 9,5 %) 

TOTAL  61 1 112 

*certaines antennes conventionnées sur des départements, n’ont pas 
renseigné ou mobilisé des actions de formation externes. 

 

 

Les chantiers d’insertion et les Entreprises de Travail Temporaire 
d’Insertion sont les dispositifs qui mobilisent le plus souvent des 
actions de formation externes pour leurs salariés en insertion (soit 
respectivement 94 % des ACI et 85.7 % des ETTI). 

Le taux de public formé est plus important au sein des ACI et des EI.  
Concernant les AI, le taux de 5,8 % de salariés en insertion formés 
est à relativiser. En effet, il est calculé à partir du nombre total de 
salariés mis à disposition sur l’année 2006 comprenant ceux 
employés momentanément dans la structure, parfois quelques 
heures ou quelques jours. 

Les salariés en insertion des AI et ETTI, disposent de contrats de 
courtes durées (contrat de mission). Les formations externes des 
salariés en insertion des AI et des ETTI s’effectuent entre les 
périodes de mission. Les salariés disposent alors de contrat de 
mission formation. 

Effectif salarié renseigné : 
6872 / 8032 

Le volume horaire des formations par type de 
formation  

OPCA des 79 SIAE 

QQuueellqquueess  éélléémmeennttss  ssttaatt iisstt iiqquueess  iissssuuss  ddee  ll ’’ééttuuddee--aacctt iioonn  
««  FFaavvoorr iisseerr  ll ’’aaccccèèss  àà  llaa  ffoorrmmaatt iioonn  ddeess  ssaallaarr iiééss  eenn  iinnsseerrtt iioonn  »»  

Effectif salarié 

renseigné : 
1752 / 1814 

Effectif total 

salarié : 
4486 

Effectif salarié 

renseigné :  
570 / 737 

Effectif total 

salarié :  
 995 

Les types d’actions de formation mobilisés pour 
les salariés en insertion selon le type de structur e 
 

Total des heures-stagiaires : 36 987 h 

Le coût de la fo rmation externe  
(estimation d’après les données collectées) 

 

*N’inclut pas l’action permis de conduire, pour 62 salariés en insertion, réalisée avec 
dans le cadre d’un forfait en auto-école  

En 2006, près de la moitié des heures de formation dispensée aux salariés 
en insertion concernait les savoirs de base / remises à niveau (49,6 %). 
Les actions pré-qualifiantes, qualifiantes et périphériques proposées aux 
salariés en parcours permettent généralement à ces derniers d’acquérir des 
compétences techniques clés. 

La formation interne réalisée dans les SIAE  
Trois Entreprises d’Insertion et neuf Ateliers et C hantiers d’insertion,  
sont déclarés « organisme de formation ». Ces 12 st ructures salarient au 
total 990 personnes en insertion.  

 

Effectif salarié renseigné : 
7803 / 8032 

Chaque dispositif d’insertion enregistre un fort taux de salariés en 
insertion n’ayant pas bénéficié d’actions de formation externes. 
Concernant les typologies de formation mises en œuvre, les ACI et 
les EI ont principalement mobilisés des actions « périphériques » et 
sur les « savoirs de base / remises à niveau ». 
Une faible part de salariés a pu accéder à des actions qualifiantes et 
pré-qualifiantes, durant son parcours au sein de la SIAE. 
Une remise à niveau est bien souvent un préalable. 
Les salariés en insertion des AI et ETTI formés en externe sont 
majoritairement concernés par les actions de formation pré-
qualifiantes. Les actions portant sur les savoirs de base sont 
inexistantes (ETTI) ou très minoritaires (AI). 

Total des sorties 2006 : 4216 

Les entrées en formation à l’issue du parcours représentent 9,2 % des sorties. 
Parmi ces sorties, les entrées en formation qualifiantes et pré-qualifantes sont 
majoritaires. 
Le parcours d’insertion prépare davantage une entrée dans ces catégories de 
formation. 

En 2006, 57 % des heures de formation disp ensées en interne 
concernaient des actions périphériques. 

On estime que le coût salarial total, lié aux 34 68 1 heures de formation, 
s’élevait à 407 675 €. 

Parmi les SIAE qui ne sont pas déclarées organismes  de formation, 
certaines peuvent proposer en interne des actions «  formatives » à leurs 
salariés en insertion dispensées par des bénévoles et/ou des salariés 
permanents. 

90% des salariés en insertion ont un 
niveau inférieur ou égal à V 

Une grande diversité d’OPCA 
représentée dans l’IAE 

14% de salariés formés pendant leur 
parcours, soit 1 112 personnes 

77 % de SIAE ayant mis en oeuvre des actions 
de formation externes 

Un accès à la formation différent 
selon le type de SIAE 

Près de la moitié des heures de 
formation destinée aux savoirs de 
base/remise à niveau 

318 salariés 250 salariés 369 salariés 113 salariés 

Total des heures de formation internes 

dans les EI et ACI : 34 681 h 

*N’inclut pas l’action permis de conduire, pour 62 salariés en insertion, réalisée avec dans le 
cadre d’un forfait en auto-école  

En 2006, on estime que le coût total des actions de formation s’élevait à  
710 014 €  pour 1 050 salariés en insertion ayant suivi 36 687 heures de formation. 
Les frais salariaux représentent la part la plus important des dépenses liées aux 
actions de formation, soit 57 %.  

 

387 

2132 

1697 

Total des coûts : 710 014 € 
Nombre de salariés en insertion : 1050 
Nombre d’heures stagiaires : 36 687 h 

Total des heures de formation interne : 
34 681 heures 




